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Résidences secondaires: première parution 
des inventaires communaux 
 
L’Office fédéral du développement territorial (ARE) publie, pour la première 

fois, les inventaires des logements dans les communes. La proportion de 

résidences secondaires dans les communes est calculée sur la base de ces 

inventaires. Ils montrent que 66 communes ont rejoint la liste des communes 

comptant plus de 20% de résidences secondaires et que 21 communes sont 

passées au-dessous de la barre des 20%. Sur 2255 communes, 422 affichent 

actuellement une part de résidences secondaires supérieure à 20%.  

 

En vertu de la loi fédérale du 20 mars 2015 sur les résidences secondaires et de 

l’ordonnance du 4 décembre 2015 sur les résidences secondaires, les communes 

sont tenues d’établir un inventaire des logements. Les informations sur l’affectation 

des logements figurant dans les inventaires peuvent être utilisées pour calculer les 

taux de résidences secondaires dans les communes. La publication des inventaires 

par l’Office fédéral du développement territorial (ARE) est une première. Elle paraîtra 

désormais une fois par an, à la fin du mois de mars. Jusqu’alors, l’ARE calculait les 

taux de résidences secondaires sur la base d’une statistique un peu moins détaillée. 

Les calculs effectués pour la première fois cette année sur la base des inventaires 

sont plus précis et plus actuels. 

 

Les communes établissent un inventaire des logements en saisissant les catégories 

d’utilisation dans le Registre fédéral des bâtiments et des logements (RegBL). Les 

données du RegBL montrent que depuis 2015, 66 communes ont rejoint la liste des 

communes avec plus de 20% de résidences secondaires et que 21 communes sont 

passées au-dessous du seuil de 20% (cf. Tableau). Les communes et les cantons 

concernés peuvent prendre position à ce sujet dans un délai de 30 jours. Au début 

de mai, l’ARE adaptera le champ d’application de la législation sur les résidences 

secondaires: les communes qui compteront plus de 20% de résidences secondaires 

à ce moment-là devront appliquer les dispositions de la loi et de l’ordonnance sur les 

résidences secondaires. 
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L’inventaire des logements est calculé sur la base du RegBL, dont la gestion est 

assurée dans la plupart des cantons par les communes. Complété des informations 

du registre des habitants, il permet de déterminer les résidences principales avec 

fiabilité. Les communes peuvent aussi, de leur plein gré, comptabiliser les logements 

assimilés à des résidences principales, tels les logements de service ou ceux utilisés 

pour l’agriculture de montagne. Les données sur l’affectation des logements servent 

à calculer les taux de résidences principales et de résidences secondaires dans une 

commune. Comme les communes ne saisissent pas toutes les logements assimilés à 

des résidences principales, les inventaires des logements ne sont que partiellement 

comparables entre eux.  

  

Links 

Inventaires des logements des communes sous forme de tableau sur le portail en 

libre accès de l’Administration fédérale: https://opendata.swiss/de/, mot-clé à taper 

dans le champ recherche: Résidences secondaires 

 

Inventaires des logements des communes sous forme de carte sur le géoportail de 

l’Administration fédérale: www.map.geo.admin.ch, mot-clé à taper dans le champ 

recherche: Résidences secondaires  

 

Contact 

Martin Vinzens, chef de la section Urbanisation et paysage, Office fédéral du 

développement territorial (ARE), tél. 058 462 52 19 

 

 

Augmentation du nombre de communes avec plus de 20% de résidences 

secondaires  

Les calculs des taux de résidences secondaires ont été effectués pour la première 

fois sur la base des inventaires des logements des communes. Ils ont eu pour effet 

de faire passer un nombre important de communes au-dessus ou au-dessous de la 

barre des 20% de résidences secondaires. Ces communes sont présentées dans le 

tableau ci-après. Les communes et les cantons concernés peuvent encore préciser 

les données sur l’affectation des logements sis sur leur territoire. Vous trouverez les 

inventaires des logements des communes en cliquant sur le lien indiqué 

(https://opendata.swiss/fr/). 

 
Canton Nom de la commune Commune avec 

procédure en cours, 
taux de résidences 
secondaires inférieur à 
20% 

Commune avec 
procédure en cours, 
taux de résidences 
secondaires supérieur 
à 20% 

BE Gündlischwand x 
 

BE Innertkirchen x 
 

FR Prévondavaux x 
 

FR Gruyères x 
 

https://opendata.swiss/fr/dataset/wohnungsinventar-und-zweitwohnungsanteil
https://s.geo.admin.ch/724eb04aa8
https://opendata.swiss/fr/dataset/wohnungsinventar-und-zweitwohnungsanteil
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FR Hauteville x 
 

FR Mont-Vully x 
 

SO Gänsbrunnen x 
 

AR Walzenhausen x 
 

SG Bad Ragaz x 
 

GR Küblis x 
 

TG Mammern x 
 

TI Magliaso x 
 

VD Concise x 
 

VD Provence x 
 

VD Le Lieu x 
 

VS Steg-Hohtenn x 
 

VS Vérossaz x 
 

VS Venthône x 
 

JU Muriaux x 
 

JU Haute-Ajoie x 
 

JU La Baroche x 
 

BE Ursenbach  x 

BE La Ferrière  x 

BE Aeschi bei Spiez  x 

BE Grandval  x 

BE Schelten  x 

BE Seehof  x 

BE Teuffenthal (BE)  x 

LU Altwis  x 

LU Honau  x 

UR Sisikon  x 

UR Unterschächen  x 

OW Giswil  x 

NW Dallenwil 
 

x 

FR Vallon x 

FR Cheyres-Châbles x 

FR Grangettes 

 
x 

SO Holderbank (SO) 
 

x 

SO Rodersdorf 
 

x 

SO Rohr (SO) 
 

x 

SO Beinwil (SO) x 

BL Roggenburg 

 
x 

AR Urnäsch 

 
x 

AR Wald (AR) 
 

x 

SG Oberhelfenschwil 
 

x 

GR Surses x 

GR Fürstenau 

 
x 

GR Masein 

 
x 

GR Soazza 

 
x 

GR Grono 

 
x 

GR Obersaxen Mundaun 

 
x 

TI Gnosca x 

TI Cresciano 

 
x 
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État des données sur les procédures au 31 mars 2017  

État des communes au 1er janvier 2017, les noms des communes créées par suite de 

fusions de communes ont également été pris en considération. 

Date de référence des inventaires des logements: 31 décembre 2016  

VD Lavey-Morcles 

 
x 

VD Faoug 

 
x 

VD Sainte-Croix 

 
x 

VD Aclens 

 
x 

VD Rossenges 

 
x 

VD Villars-le-Comte 

 
x 

VD Bretonnières 

 
x 

VD Premier x 

VD Vaulion 

 
x 

VD Vulliens 

 
x 

VD Champtauroz x 

VD Allaman 

 
x 

VD Burtigny 

 
x 

VD Veytaux 

 
x 

VD Chêne-Pâquier 

 
x 

VD Cheseaux-Noréaz 

 
x 

VD Mathod 

 
x 

VD Molondin 

 
x 

VS Sembrancher 

 
x 

VS Goms 

 
x 

VS Turtmann-Unterems 

 
x 

VS Port-Valais 

 
x 

VS Grône 

 
x 

VS Crans-Montana 

 
x 

NE Gorgier 

 
x 

NE Les Brenets 

 
x 

NE La Brévine 

 
x 

GE Cartigny x 

GE Céligny x 

GE Cologny 

 
x 

JU Movelier 

 
x 

JU Pleigne 

 
x 

JU Rocourt x 

JU Basse-Allaine 

 
x 


